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Case postale 28
Bioley-Orjulaz, le 25. mars 1998

1041  Bioley-Orjulaz

Recommandé

Secrétariat Général du

Département des travaux publics,

De l’aménagement et des transports

Place de la Riponne 10

1014 Lausanne

Concerne :
opposition au plan d’extraction et à la demande simultanée d’exploiter une première étape, assortie d’un rapport d’impact, au lieudit « Es Longchamps », coordonnées : 536 200/163 500

Mesdames, Messieurs,

Par la présente, nous vous faisons part de notre opposition totale et indignée au projet susmentionné. En effet, nous sommes riverains directs et par conséquent directement touchés par toutes les nuisances qui pourraient résulter de la proximité du site.

Ces nuisances sont : le bruit incessant 8 h par jour toute l’année pendant minimum 15 ans, la poussière dehors et dedans les maisons, les trépidations liées à l’exploitation, le trafic des engins à l’intérieur du site et le trafic accru sur la route cantonale en bordure des maisons ainsi que dans le village. Ce trafic est un terrible danger pour les enfants qui doivent longer cette route cantonale pour aller à l’école ainsi que dans les alentours du site. 

De plus, ce trou béant est une atteinte irréparable au paysage magnifique de notre région. Les soi-disantes précautions prises pour cacher cette horreur sont inutiles. En effet, le site se trouve sur une pente montant vers le village de Bioley-Orjulaz. 

Il apparaît également dans le dossier que nous avons consulté que la route communale DP1055 R1 d’intérêt régional déviant le trafic du village et séparant le site en 2 disparaîtra temporairement. Savez-vous que cette route est utilisée par bien des convois agricoles qui n’arrivent pas à monter la côte de la route cantonale 313c ? Inévitablement, lorsque le trafic sur cette route sera interrompu, le trafic entier induit de la gravière et de transit passera par le village et sur la route cantonale. Cela ne sera pas tolérable. 

Nous nous opposons également pour d’autres raisons qui ont été démontrées par les mandataires spécialisés que nous avons consultés. 

A savoir :

1- La nappe phréatique sur laquelle se trouve le projet susmentionné est un bassin aquifère très important qui mérite d’être protégé. En effet, nous nous devons de garantir une réserve d’eau potable pour l’avenir de l’homme. Le canton doit ériger sur cette zone un « périmètre de protection des eaux souterraines ». 

2- PAC Venoge. Le site concerné se trouve dans le bassin versant de la Venoge. L’eau doit être protégée.

3- La Concession 133 ne figure pas dans le dossier. Il y a vice de forme sur la carte et dans le dossier susmentionné. La concession autorise l’exploitant à pomper 2 x 2000 l./min. d’eau potable pour laver le gravier. Cette eau coule nuit et jour 7 jours sur 7. Manifestement, cette concession est exagérée et n’a d’autre but que de permettre à l’exploitant de diminuer le niveau de la nappe phréatique afin d’augmenter abusivement le volume de gravier extractible. Les principes de la loi sur la protection des eaux sont ainsi gravement bafoués.

4- Couverture de gravier plus élevée en zone de protection des eaux A. Nous exigeons une couche minimale de 4 mètres au-dessus du niveau des hautes eaux exceptionnelles. Ceci dans le but de protéger la nappe phréatique de la pollution en cas d’accident. Une couverture de 0,5 m. comme proposé dans le dossier relève de l’insouciance et viole gravement la loi sur les eaux.

5- La haie d’arbres mentionnée dans le projet est une forêt de 3'800 m2 et ne peut pas être ôtée sans autorisation au sens des lois et règlements sur les forêts. De plus, cette forêt est semble-t-il déjà une surface compensatoire.
6- Le technicien, homme de métier certifié, exigé selon le règlement d’application de la loi sur les car. n’est pas mentionné dans le dossier.
7- Cahier des charges et avis exprimés par le canton. Ces documents font partie intégrante du dossier mais ne peuvent pas être consultés. Nous demandons à pouvoir consulter ces documents et exigeons qu’un délai supplémentaire d’un mois nous soit accordé pour nous exprimer.
8- Décharge polluée sur la nappe phréatique. Il est inadmissible que le site no 80-D1-11, considéré comme site à assainir vu le risque de pollution si important, ne soit pas mentionné dans le dossier, alors qu’il se trouve en limite directe avec le projet. Selon le bon sens il faut sortir les fûts en première priorité avant de commencer un autre projet. Cette zone est protégée.

9- Qualité du gravier. Rien n’est prouvé.  Il s’agit d’un élément d’opportunité important car nos mandataires spécialisés ne sont pas convaincus en lisant le dossier de la bonne qualité du gravier. De plus, les courbes granulométriques manquent au dossier.

10- 700'000 m3 de gravier pour 600'000 m3 de découverte. Est-ce rentable ? Nous nous permettons de douter de la rentabilité du projet d’autant plus qu’elle se heurte aux obstacles liés à la nécessité d’obtenir une autorisation pour défricher la forêt, à la nécessité d’obtenir l’accord de la commune pour l’exploitation du gravier sous la route DP 1055 R1 et à l’obligation d’augmenter la couverture de gravier à 4 m. au-dessus du niveau des hautes eaux exceptionnelles.

11- La géométrie du projet est irrationnelle. C’est à dire la procédure des étapes 1, 2 et 3. Comme certains propriétaires ne veulent pas céder les droits sur des terrains, il y a des ruptures dans les digues anti-bruits considérables donc une augmentation très importante des nuisances. De plus le fait de tourner autour de ces parcelles augmente le trafic à l’intérieur de la gravière. Les talus ne sont pas clairement définis et, il en va du parcours du combattant pour extraire le gravier de la 1ère étape et par endroits, les camions devront rouler sur 2 roues car le passage n’est pas assez large ! La première étape n’est pas concevable à elle seule et les étapes 2 et 3 ne sont pas réalisables sans l’accord des propriétaires. Le projet est irréaliste, utopique.

12- Butte anti-bruits.  Il est clair que, où elles sont placées, elles vont avoir également un effet réflecteur du bruit de la route cantonale/communale no 313c sur les maisons. Ce point n’est pas mentionné dans le dossier. De plus la butte se trouvant devant et du même côté que la maison de la famille Pitton va empêcher toute visibilité sur la route cantonale pour sortir du quartier de la Repaz.

13- Les limites d’immission du bruit sont basées uniquement sur des estimations minimalistes.

14- Foisonnement de 15-20 %. Il n’est jamais pris en compte dans le dossier. Ce point a un effet sur la quantité de m3 dans les camions et par conséquent entraîne une augmentation du nombre de camions considérable.

15- Aspect paysage.  Mise à part l’atteinte irréversible à la beauté du paysage déjà mentionnée, nous nous référons à la forêt (haie d’arbres) qu’il est prévu de remplacer par des essences locales lors de la fin de l’exploitation. Si l’on prévoit environ 10-15 ans pour ce site, puis environ 20-30 ans pour que les nouveaux arbres poussent et cachent les installations de traitement du gravier, il faut compter au minimum 45 ans avec une vue imprenable sur les installations. Cela n’est pas tolérable.

16- Où iront les bitumes de la zone BTR ? Ce n’est  pas mentionné. Ils ne doivent pas aller dans le comblement de la gravière sur la nappe phréatique, c’est interdit. Risque de pollution important.

17- Nous exigeons des garanties quant à la stabilité du sol. En effet, nous craignions pour la stabilité du sous-sol des habitations, et pensons à des risques de fissures et autres dégradations des façades incombant à l’exploitation du site. Nous voulons des preuves à futur.

18- La modification de la route DP 1055 R1 doit faire l’objet d’une mise à l’enquête séparée. Cette mise à l’enquête n’a pas encore été faite conformément à la loi sur les routes, il y a violation du principe de coordination.

19- Le talus en bordure Est du PPA à la Mottaz dépasse actuellement 30°. Le talus qui doit être remis en état ne pourra pas l’être à 30° vu le risque de glissement du terrain puisqu’il s’agira alors de remblais. La limite légale est de moins de 30° pour les surfaces de raccordement aux fonds voisins. Ce point n’est pas éclairci dans le dossier.

20- Si ce projet se réalise, nous exigeons une indemnité d’expropriation conséquente pour une atteinte à la qualité de la vie et en raison de la moins-value subie par notre maison si nous devions la vendre pendant la durée d’exploitation.

21- Garantie quant à la durée de l’exploitation du site. Elle est très aléatoire et dépend du marché, des besoins de gravier qui ne sont pas nécessairement prouvés ainsi que des nouvelles politiques dans le domaine.

Nous pensons aussi au bien-être des enfants et voulons leur donner la possibilité de vivre dans un cadre idéal loin du bruit et de la pollution. 

Enfin, si nous sommes réellement indignés comme indiqué au début de cette lettre, c’est en raison de l’attitude qu’ont eue les autorités à notre égard au moment où nous avons acheté notre terrain/maison. A l’époque nous avions demandé si un risque d’extension de la gravière existait. On nous avait répondu par la négative. Nous n’avions aucune raison d’en douter puisqu’une zone villa avait été légalisée. Hors, faisant fi des principes élaborés en matière d’aménagement du territoire (séparation des zones incommodantes avec celles vouées à l’habitation), les autorités entendent maintenant légaliser une zone d’extraction de gravier à proximité immédiate d’une zone villa.

Une telle démarche est irresponsable et foncièrement injuste : on ne peut pas attirer des résidents « et profiter de leurs impôts » en légalisant une zone villa tout en admettant en même temps une gravière pour en tirer les revenus. Les autorités ne peuvent pas jouer sur les 2 tableaux et les citoyens ne sont pas des vaches à lait si les autorités souhaitent bénéficier de nouveaux impôts elles doivent aussi, et avant tout, se soucier d’assurer les standards minimums d’une zone villa. C’est ce qui fait défaut avec le projet critiqué. 

C’est pourquoi, nous sommes persuadés que vous saurez entendre nos arguments et rejetterez sans hésitation ce projet qui n’aurait jamais dû être ne serait-ce qu’imaginé.

Nous vous présentons, Mesdames, Messieurs, nos salutations distinguées.
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